
N° de la 

délibération
DECISION

51/2022 Adoptée à l'unanimité

52/2022 Adoptée à l'unanimité

53/2022 Adoptée à l'unanimité

54/2022 Adoptée à l'unanimité

55/2022 Adoptée à l'unanimité

56/2022 Adoptée à l'unanimité

57/2022 Adoptée à l'unanimité

58/2022 Adoptée à l'unanimité

59/2022 Adoptée à l'unanimité

60/2022 Adoptée à l'unanimité

61/2022 Adoptée à l'unanimité

62/2022 Adoptée à l'unanimité

63/2022 Adoptée à l'unanimité

64/2022 Adoptée à l'unanimité

65/2022 Adoptée à l'unanimité

66/2022 Adoptée à l'unanimité

67/2022 Adoptée à l'unanimité

COMMUNE DE CHARMOIS L'ORGUEILLEUX

Modification statutaire

Demande de rectification cadastrale - Annule et remplace la délibération n° 

79/2012 en date du 24/11/2012

Classement d'une voie dans la voirie communale - Annulation de la 

délibération n° 24/2021 du 02/04/2021

Journée de solidarité

Délégations accordées à M. Le Maire 

Création d'un poste d'agent d'animation dans le cadre du dispositif parcours 

emploi compétences-contrat unique d'insertion-contrat accompagnement dans 

l'emploi PEC CUI-CAE
Création d'un poste d'agent d'animation dans le cadre du dispositif parcours 

emploi compétences-contrat unique d'insertion-contrat accompagnement dans 

l'emploi PEC CUI-CAE-Annule et remplace la délibération n° 41/2022 du 

22/06/2022

Acquisition d'un logiciel de de gestion de cantine scolaire et d'accueil 

périscolaire - Modification de la date de mise en place

Electrification rurale : enfouissement des réseaux secs RD 3- Tranche 1

Electrification rurale : enfouissement des réseaux secs RD 3- Tranche 2

OBJET

Subventions 2022

Adoption du règlement intérieur des services

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 30 AOUT 2022

LISTE DES DELIBERATIONS

Affichée et publiée le 05 septembre 2022 conformément aux prescriptions de l'article L2121-25 du Code Général des 

Collectivités Territoriales

Subvention 2022- Comité des Fêtes

Subvention 2022- Football Club de Charmois 

Subvention 2022- Amicale des Sapeurs Pompiers

Subvention 2022 - "Le Crieur"

Subvention 2022 - Charmois Patrimoine "La Haute Borne"


